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(54) Contacteur électromagnétique

(57) Contacteur électromagnétique comportant :
une bobine (2) de génération d’un champ magnétique,
un circuit magnétique comportant une partie fixe (3) par
rapport à la bobine (2) et une partie mobile (4) par rapport
à la bobine sous l’action du champ magnétique délivrée
par celle-ci, la bobine (2) formant un enroulement autour
d’un passage axial (12) dans lequel se déplace la partie
mobile (4) du circuit magnétique, le passage axial étant
délimité longitudinalement par les deux extrémités de
l’enroulement, la partie fixe (3) du circuit magnétique

comprenant un logement dans lequel est reçue l’enrou-
lement de la bobine, ce logement étant délimité au moins
partiellement par une paroi comprenant une ouverture
(7) permettant le passage de la partie mobile (4) du circuit
magnétique, le contacteur comprenant en outre des
moyens de tenue aux creux ou aux interruptions de ten-
sion. Les moyens de tenue aux creux ou aux interruptions
de tension comprennent un rebord (13) s’étendant, à par-
tir de la paroi, autour de l’ouverture (7), de façon à ce
que ce rebord (13) soit extérieur au passage axial déli-
mité par l’enroulement de la bobine (2).
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Description

[0001] La présente invention concerne un contacteur
électromagnétique.
[0002] Un contacteur électromagnétique a pour fonc-
tion principale de fermer et ouvrir un circuit en fonction
de la présence d’une tension de commande.
[0003] Généralement il est souhaitable d’ouvrir rapi-
dement le circuit en l’absence de tension.
[0004] Cependant la présence de réseaux perturbés
dans certains pays ainsi que certaines normes environ-
nementales demandent une tenue minimale lors de
creux ou d’interruptions de tension. Il est communément
demandé que le contacteur supporte l’absence de ten-
sion de commande pendant l’équivalent d’un cycle de
tension alternative avant d’ouvrir le circuit.
[0005] Il est connu à cet effet de réaliser un contacteur
électromagnétique du type comportant :

- une bobine de génération d’un champ magnétique,
- un circuit magnétique comportant une partie fixe par

rapport à la bobine et une partie mobile par rapport
à la bobine sous l’action du champ magnétique dé-
livrée par celle-ci,
la bobine formant un enroulement autour d’un pas-
sage axial dans lequel se déplace la partie mobile
du circuit magnétique, le passage axial étant délimité
longitudinalement par les deux extrémités de l’en-
roulement de la bobine,
la partie fixe du circuit magnétique comprenant un
logement dans lequel est reçue l’enroulement de la
bobine, ce logement étant délimité au moins partiel-
lement par une paroi comprenant une ouverture per-
mettant le passage de la partie mobile du circuit ma-
gnétique, et
le contacteur comprenant en outre des moyens de
tenue aux creux ou aux interruptions de tension.

[0006] Les moyens de tenue aux creux de tension peu-
vent être constitués par un système de tampon d’énergie
se montant aux bornes de la bobine du contacteur. Tou-
tefois ce système augmente la complexité et le coût du
contacteur.
[0007] Dans le cas de contacteurs dont l’alimentation
est pilotée par une carte électronique agissant en ha-
cheur comme par exemple celle décrite dans le docu-
ment EP0789378, il est possible, lorsque le contacteur
est fermé et le courant dans la bobine est maintenu par
une diode de roue libre pendant les interruptions de ten-
sion, que la propriété de tenue d’un cycle de tension al-
ternative soit obtenue naturellement selon les caracté-
ristiques du circuit magnétique et de la bobine pour des
appareils de calibres moyens ou grands.
[0008] Toutefois, pour des appareils de plus petit ca-
libre, cette propriété n’est pas naturellement obtenue par
l’effet de la diode de roue libre car le rapport L/R de l’en-
semble circuit magnétique / bobine à l’état fermé est
d’une valeur trop faible.

[0009] Le problème technique à la base de l’invention
est donc de fournir un contacteur permettant d’obtenir
une tenue lors de creux ou d’interruptions de tension de
façon améliorée quelle que soit la taille du contacteur
tout en conservant une structure simple de contacteur,
sans surdimensionner son circuit magnétique.
[0010] A cet effet, la présente invention a pour objet
un contacteur du type précité, caractérisé en ce que les
moyens de tenue aux creux ou aux interruptions de ten-
sion comprennent un rebord s’étendant, à partir de la
paroi, autour de l’ouverture, de façon à ce que ce rebord
soit extérieur au passage axial délimité par l’enroulement
de la bobine.
[0011] Grâce aux dispositions selon l’invention, la sur-
face de passage du flux entre la partie fixe et la partie
mobile est augmentée au niveau du rebord, celui-ci étant
en regard de la partie mobile. Ainsi la perméance à l’état
fermé du circuit magnétique est augmentée, sans em-
piéter sur la zone de bobinage située en regard de la
partie mobile et sans nécessiter de surdimensionnement
du circuit magnétique.
[0012] Avantageusement, le rebord s’étend, à partir
de la paroi, autour de l’ouverture, vers l’intérieur du lo-
gement.
[0013] Ces dispositions permettent de limiter l’encom-
brement du contacteur.Avantageusement, les dimen-
sions intérieures de l’enroulement de la bobine sont su-
périeures aux dimensions de la section de passage dé-
limitée par le rebord.
[0014] Selon un mode de réalisation, les dimensions
intérieures de l’enroulement de la bobine sont inférieures
aux dimensions externes du rebord.
[0015] Avantageusement, le contacteur comprend
une carcasse permettant de réaliser l’enroulement de la
bobine autour de celle-ci, la carcasse comprenant un lo-
gement destiné à recevoir le rebord.
[0016] Ces dispositions permettent de tirer profit de
l’épaisseur de carcasse présente pour permettre l’intro-
duction guidée du fil de bobinage, au dessus de l’enrou-
lement. Ainsi, la présence du rebord n’implique pas de
diminuer la hauteur de l’enroulement, ni d’augmenter la
hauteur de l’ensemble constitué par la carcasse, l’enrou-
lement de la bobine, et la partie fixe du circuit magnéti-
que.
[0017] Avantageusement, la carcasse comprend une
paroi séparant le rebord du passage axial dans lequel
se déplace la partie mobile.
[0018] Avantageusement, la partie fixe du circuit ma-
gnétique comprend :

- un corps dans lequel est ménagée une cavité ouver-
te formant le logement de la bobine, et

- un couvercle destiné à fermer partiellement le loge-
ment, dans lequel est ménagé l’ouverture de passa-
ge de la partie mobile du circuit magnétique,

le corps comprenant en retrait du bord de la cavité un
épaulement permettant de poser le bord du couvercle.
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[0019] Selon une possibilité, le rebord est constitué
d’une seule pièce avec le couvercle.
[0020] Selon une autre possibilité, le rebord est cons-
titué par un élément distinct du couvercle.
[0021] Grâce à ces dispositions, par le simple échange
du couvercle il est donc possible de fournir deux versions
du contacteur : une version à retombée rapide avec un
couvercle ne comprenant pas de rebord, et une version
à tenue aux creux ou interruptions de tension compre-
nant un couvercle avec un rebord sans augmentation
d’encombrement et sans surcoût important.
[0022] Avantageusement, la partie mobile du circuit
magnétique est soumise à un traitement de protection
en surface ne produisant pas de dépôt amagnétique au
point de contact entre la partie fixe et la partie mobile du
circuit magnétique.
[0023] Ces dispositions permettent d’éviter l’addition
d’un entrefer parasite lié au traitement de surface, et per-
mettent d’améliorer la tenue aux creux et aux interrup-
tions de courant.
[0024] Avantageusement, le traitement de surface est
un traitement par phosphatation.
[0025] Un traitement par phosphatation, par exemple
au Zinc et/ou Fer permet d’obtenir une protection suffi-
sante et une perméance maximale.
[0026] De toute façon, l’invention sera bien comprise
à l’aide de la description qui suit, en référence au dessin
schématique annexé, représentant à titre d’exemple non
limitatif, un mode de réalisation d’un contacteur selon
l’invention.

La figure 1 est une vue en perspective partielle d’un
contacteur selon l’invention.
La figure 2 est une vue partielle en coupe du con-
tacteur de figure 1.
La figure 3 est une vue de détail à échelle agrandie
de la figure 2.
La figure 4 est une seconde vue de détail à échelle
agrandie de la figure 2.

[0027] Selon un mode de réalisation représenté sur
les figures 1 à 3, un contacteur électromagnétique selon
l’invention comporte un boîtier isolant non représenté
destinée à être fixé sur un support.
[0028] Le boîtier forme un logement dans lequel sont
reçus :

- une bobine de génération 2 d’un champ magnétique,
et

- un circuit magnétique comportant une partie fixe 3
par rapport à la bobine et une partie mobile 4 par
rapport à la bobine 2 sous l’action du champ magné-
tique délivrée par celle-ci.

[0029] De façon connue, un porte contact mobile 5 est
monté solidairement avec la partie mobile 4 du circuit
magnétique. Le porte contact 5 comprend des contacts
mobiles destiné à être au contact de contacts fixes, ou

séparés de ces contacts fixes, suivant la position de la
partie mobile 4 pour fermer ou ouvrir un circuit électrique
de puissance. Des moyens élastiques sous forme d’un
ressort 6 permettent de ramener la partie mobile 4 à sa
position de repos lorsque la bobine 2 n’est pas alimentée.
[0030] La partie fixe 3 du circuit magnétique comprend
un corps 8 comportant une portion cylindrique et un fond
à une extrémité de la portion cylindrique. Le corps forme
ainsi une cavité ouverte formant un logement dans lequel
est reçue la bobine 2.
[0031] La partie fixe 3 du circuit magnétique comprend
également un couvercle 9 destiné à fermer partiellement
le logement, formant une paroi dans laquelle est ména-
gée une ouverture de passage 7 permettant le passage
de la partie mobile 4 du circuit magnétique.
[0032] Le corps 8 comprend en retrait du bord de la
cavité un épaulement 10 permettant de poser le bord du
couvercle 9.
[0033] La partie mobile 4 présente une forme cylindri-
que dont le diamètre lui permet de rentrer dans l’ouver-
ture de passage 7 et de se déplacer dans un passage
axial 12 autour duquel est formé l’enroulement de la bo-
bine 2. Cet enroulement de la bobine s’étend entre une
première extrémité 2a proche de l’ouverture de passage
7 et une seconde extrémité 2b éloignée de l’ouverture
de passage 7. Le passage axial est délimité longitudina-
lement par deux sections d’extrémité S1, S2 correspon-
dant aux deux extrémités 2a, 2b de l’enroulement.
[0034] Selon une caractéristique de l’invention, un re-
bord 13 est formé à partir du couvercle 9, autour de
l’ouverture 7 formé vers l’intérieur du logement ménagé
dans la partie fixe 3.
[0035] Ce rebord 13 s’étend, par rapport à la surface
intérieure du couvercle 9, sur une longueur°L inférieure
ou égale à la distance D séparant l’enroulement de la
surface intérieure du couvercle 9.
[0036] Ainsi, le rebord 13 est extérieur au passage
axial délimité par l’enroulement de la bobine 2.
[0037] Le rebord 13 est constitué, dans le mode de
réalisation représenté, d’une seule pièce avec le couver-
cle. Selon une variante, le rebord 13 est constitué par un
élément rapporté sur le couvercle.
[0038] Le diamètre intérieur d1 de l’enroulement de la
bobine est supérieur au diamètre d2 de la section de
passage délimitée par le rebord 13.
[0039] Le diamètre intérieur d1 de l’enroulement de la
bobine est inférieur au diamètre externe d3 du rebord 13.
[0040] Le contacteur comprend une carcasse 14 per-
mettant de réaliser l’enroulement de la bobine 2 autour
de celle-ci au niveau d’une portion tubulaire 15 délimitant
par sa paroi le passage axial 12 dans lequel se déplace
la partie mobile 4.
[0041] La carcasse comprend également un logement
17 destiné à recevoir le rebord 13 de l’ouverture 7. La
paroi de la portion tubulaire sépare le rebord 13 du pas-
sage axial 12 qu’elle délimite, permettant d’éviter un con-
tact direct entre la partie mobile 4 et la partie fixe 3 de
l’armature au niveau du rebord 13. Le passage axial 12
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présente un diamètre d4 inférieur au diamètre d2 de la
section de passage délimitée par le rebord 13.
[0042] Les parties fixe 3 et mobile 4 présentent des
portions coniques 18, 19 en regard. En particulier, la par-
tie fixe 3 comprend une portion conique convexe 18, dis-
posée sur le fond du corps 8. La partie mobile présente
une portion conique concave 19. Bien entendu la portion
concave pourrait être positionnée sur la partie fixe et la
portion convexe sur la partie mobile.
[0043] Les deux portions coniques 18, 19 sont d’une
forme adaptée pour ménager un entrefer entre elles lors-
que les deux parties fixe et mobile sont au contact. En
particulier, les extrémités terminales planes, des deux
parties coniques n’entrent pas en contact, lorsque les
parties fixe et mobile sont en contact. Les points de con-
tacts sont entre la partie mobile 4 et la partie fixe 3 entre
une portion annulaire d’extrémité 20 de la partie mobile
et le fond du corps de la partie fixe.
[0044] Au niveau de ces points de contact, les dépôts
amagnétiques sont évités par un traitement de protection
en surface. En particulier, le traitement de surface est un
traitement par phosphatation au Zinc et/ou au Fer.
[0045] Comme il va de soi, l’invention ne se limite pas
à la forme de réalisation préférentielle décrite ci-dessus,
à titre d’exemple non limitatif ; elle en embrasse au con-
traire toutes les variantes.

Revendications

1. Contacteur électromagnétique comportant :

- une bobine (2) de génération d’un champ ma-
gnétique,
- un circuit magnétique comportant une partie
fixe (3) par rapport à la bobine (2) et une partie
mobile (4) par rapport à la bobine sous l’action
du champ magnétique délivrée par celle-ci,

la bobine (2) formant un enroulement autour d’un
passage axial (12) dans lequel se déplace la partie
mobile (4) du circuit magnétique, le passage axial
étant délimité longitudinalement par les deux extré-
mités de l’enroulement de la bobine (2),
la partie fixe (3) du circuit magnétique comprenant
un logement dans lequel est reçue l’enroulement de
la bobine, ce logement étant délimité au moins par-
tiellement par une paroi comprenant une ouverture
(7) permettant le passage de la partie mobile (4) du
circuit magnétique,
le contacteur comprenant en outre des moyens de
tenue aux creux ou aux interruptions de tension,
caractérisé en ce que
les moyens de tenue aux creux ou aux interruptions
de tension comprennent un rebord (13) s’étendant,
à partir de la paroi, autour de l’ouverture (7), de façon
à ce que ce rebord (13) soit extérieur au passage
axial délimité par l’enroulement de la bobine (2).

2. Contacteur selon la revendication 1, dans lequel le
rebord (13) s’étend, à partir de la paroi, autour de
l’ouverture (7), vers l’intérieur du logement.

3. Contacteur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel les dimensions intérieures (d1)
de l’enroulement de la bobine (2) sont supérieures
aux dimensions (d2) de la section de passage déli-
mitée par le rebord (13),

4. Contacteur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel les dimensions intérieures (d1)
de l’enroulement de la bobine (2) sont inférieures
aux dimensions externes (d3) du rebord (13).

5. Contacteur selon l’une des revendications précé-
dentes comprenant une carcasse (14) permettant
de réaliser l’enroulement de la bobine (2) autour de
celle-ci, la carcasse (14) comprenant un logement
(17) destiné à recevoir le rebord (13).

6. Contacteur selon la revendication 5, dans lequel la
carcasse (14) comprend une paroi séparant le re-
bord (13) du passage axial (12) dans lequel se dé-
place la partie mobile (4).

7. Contacteur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel la partie fixe (3) du circuit ma-
gnétique comprend :

- un corps (8) dans lequel est ménagée une ca-
vité ouverte formant le logement de la bobine
(2), et
- un couvercle (9) destiné à fermer partiellement
le logement, dans lequel est ménagé l’ouverture
(7) de passage de la partie mobile (4) du circuit
magnétique,

le corps (8) comprenant en retrait du bord de la cavité
un épaulement (10) permettant de poser le bord du
couvercle (9).

8. Contacteur selon la revendication 7, dans lequel le
rebord (13) est constitué d’une seule pièce avec le
couvercle (9).

9. Contacteur selon la revendication 7, dans lequel le
rebord (13) est constitué par un élément distinct du
couvercle (9).

10. Contacteur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel la partie mobile (4) du circuit
magnétique est soumise à un traitement de protec-
tion en surface ne produisant pas de dépôt amagné-
tique au point de contact entre la partie fixe (3) et la
partie mobile (4) du circuit magnétique.

11. Contacteur selon la revendication 10, dans lequel le
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traitement de surface est un traitement par phospha-
tation.
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